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SÉRIE AK

COUR DES COMPTES

Intitulé : COUR DES COMPTES
Niveau de classement : sous-série du cadre de classement
Dates extrêmes : 1895-1904
Importance matérielle : 2,5 m.l. (19 articles)
Conditions d’accès : librement communicable.

Noms des producteurs : Cour des comptes.

Histoire des producteurs : 
Haute juridiction souveraine,  la Cour des comptes a été instituée par  la loi du 16 septembre 1807, prenant 
immédiatement  rang  derrière  la  Cour  de  cassation  et  jouissant  des  mêmes  prérogatives.  Ses  attributions 
concernent le contrôle principalement de la comptabilité du trésor public et de divers services spéciaux de l’État 
ainsi que des comptabilités spéciales et locales.

Histoire de la conservation :
La Cour des Comptes conserve encore par devers elle la majorité de ses archives, du moins l’essentiel de ses 
archives depuis 1871 puisque l’incendie du bâtiment, pendant la Commune de Paris, a détruit presque toutes les 
archives  antérieures.  Les  quelques  documents  versés  avant  1926  aux  Archives  nationales  (série  AK)  ne 
concernent que des pièces justificatives adressées à la Cour et résultent vraisemblablement d’un échantillonnage. 
Dans les années 1930-1940, plusieurs versements de liasses de pièces justificatives ont eu lieu, qui ont été depuis 
éliminées. En 1972-1973, ont été versées au Centre des archives contemporaines quelque 1610 m.l. d’archives 
comptables en vrac, qui ont été intégralement détruites en 1981 et 1986. Depuis 2002, la Cour des comptes a 
commencé une série de versements au Centre des archives contemporaines.

Présentation du contenu :
Cette série incomplète est constituée d’un reliquat de pièces justificatives des comptes versés à la Cour par 
différentes administrations.

Instruments de recherche : Voir l’État des inventaires

Sources complémentaires :
- Autre(s) partie(s) du même fonds :

L’essentiel du fonds de la Cour des comptes se trouve à la Cour des comptes elle-même. Les Archives nationales 
(Fontainebleau) ont reçu deux versements (20020190 et 20050033).

- Sources complémentaires sur le plan documentaire :
Archives nationales (Paris), 545 AP : fonds Jean Godard, magistrat de la Cour des comptes

Sources de la notice :
- Les Archives nationales. État général des fonds, publié sous la direction de Jean Favier, directeur général des 
Archives de France (tome II) , 1978.
Date de la notice : 2006
Auteurs de la notice : Catherine MÉROT (Nicole GOTTERI)

AK 1 à 17.
AK 18 et 19.

Budgets des ministères. Exercices 1902 à 1904.
Budgets de la Ville de Paris. Exercices 1895-1898 et 1901.
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http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/chan/chan/fonds/edi/sm/EDIakav.htm

